
votre certificat de qualification en (1) :              

  1 - IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE N° de certificat (2) : 
 NOM - Prénom (du chef d'entreprise) :

 DENOMINATION COMMERCIALE ou RAISON SOCIALE :

 ADRESSE :

 VILLE : CODE POSTAL :

La Mention CM "Contrôles et Mesures" peut être délivrée à toutes les entreprises qualifiées
dans un des cinq domaines de qualification actuellement reconnus par l'association.

Définition : On appelle "Fiche d'autocontrôle" le rapport écrit comportant à minima les
observations relatives aux résultats des essais, contrôles et mesures effectuées sur une  
installation d'équipements électriques.

Pour obtenir la mention "Contrôles et Mesures", l'entreprise devra justifier de l'autocontrôle de 
ses installations d'équipements électriques. Pour cela, elle fournira les fiches d'autocontrôle
correspondant à 3 références de chantier de moins de 2  ans entrant dans le champ d'une des 
qualifications que QUALIFELEC délivre.
La mention n'est affectée qu'à un certificat de qualification par dossier de demande 
de mention "Contrôles et Mesures" complété.
L'entreprise fournit également la liste des appareils (modèle joint) utilisés pour ses essais,
contrôles et mesures.
L'entreprise s'engage également sur l'honneur à réaliser systématiquement l'autocontrôle 
de ses chantiers.
En cas d'attribution de cette mention, le certificat de qualification correspondant aux références
présentées contiendra la mention "Contrôles et Mesures" suivante :
Mention CM "Contrôles et Mesures" :  Qualifelec, sur décision du comité de qualification, 
a attribué au présent établissement, la mention CM "Contrôles et Mesures" pour son 
engagement à justifier auprès de ses clients de l'autocontrôle de ses installations 
d'équipements électriques.

(1) ETC: Electrotechnique, ETH : Electrothermie, CF : Courants faibles, ANT : Antennes, EP : Eclairage Public (2) apparaissant sur votre certificat

2 - ENGAGEMENT SUR L'HONNEUR

Je certifie sur l'honneur l'exactitude et la véracité des renseignements fournis dans ce dossier 
de demande de la mention "Contrôles et Mesures" et ses pièces complémentaires.
Je certifie sur l'honneur posséder l'ensemble des appareils nécessaires aux essais, contrôles
et mesures nécessaires pour l'autocontrôle de mes installations d'équipements électriques.

Je m'engage sur l'honneur à remettre, à chacun de mes clients et à l'issue de chaque chantier,
une fiche d'autocontrôle comportant le tableau de résultats des essais, contrôles et mesures
correspondant.

Fait à ,le

Signature
        Nom- Prénom du Chef d'entreprise :

Partie réservée à l'Association :

Décision : Date :
QE/C/001-z 11/03

Association Technique et Professionnelle
de Qualification des Entreprises de l'Equipement Electrique
109, rue Lemercier 75017 - PARIS   Tél : 01.53.06.65.20   Fax : 01.53.06.65.21

Dossier confidentiel de demande de la mention "Contrôles et Mesures"' associée à 
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APPAREILS DE CONTROLES ET DE 
MESURES

UTILISES POUR L'AUTOCONTROLE DES INSTALLATIONS

Remarque : Tous les appareils de contrôles et de mesures, en fonction de leur utilisation et de leur 
conditionnement, doivent faire l'objet de vérification métrologique périodique.

Désignation
du contrôle ou de la 

mesure

Appareil utilisé
Désignation/Marque

Modèle/Année fabrication

Date du dernière 
vérification 

métrologique
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